
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2023

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  vingt  neuf  septembre,  à  18  heures  30,  le  conseil  de
Communauté de la  Communauté d’agglomération  du pays de Landerneau-Daoulas s’est
réuni salle plénière, maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de
Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, POUPON Julien, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  RIOU Michel,  GRALL Renaud,
CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CALVEZ-
BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,  MEVEL
Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  ROULLEAUX David,
APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  LE  BRONNEC Erwann,  LETEURE
Tiphaine,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-Jacques,  LE  ROY Christine,
NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GOALEC Bernard

Excusés
CANN Joël (pouvoir à QUENTRIC-BOWMAN Morgane)
JÉZÉQUEL Marc (pouvoir à CORRE Michel)
PHILIPPE Georges (pouvoir à GRALL Renaud)
SERGENT André (pouvoir à SOUDON Chantal)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)
TRMAL Marie-France (pouvoir à APPELGHEM Ludovic)
HERVOIR Stéphane (pouvoir à LANGUENOU Céline)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
SOUN Véronique (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)

Absents
BERVAS Viviane, BOSSER Christian, THOMIN Mélanie



Conseil de Communauté du 29 septembre 2023

Délibération n°DCC2023_148

Objet Adhésion à l'association jeunesse et entreprise du Finistère (AJE)

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Economie

Thème Economie

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Les objectifs de l’association sont les suivants :

• Permettre  aux  conseillers  d’orientation,  d’insertion,  formateurs  et  enseignants  de
mieux  connaître  les  entreprises  et  métiers  (visites  d’entreprises,  plateforme
numérique AJE…), 

• Contribuer  à  la  réussite  de l’orientation  des jeunes  par  la  découverte  du  monde
professionnel  et  de  développer  leur  esprit  d’entreprendre  (ateliers,  conférences,
semaine école-entreprises…)

• Favoriser l’accueil et l’intégration des jeunes en entreprise (création d’outils d’aide à
l’accueil pour les entreprises et fiches actions pour les élèves…),

• Permettre  aux acteurs  de l’entreprise  de mieux connaître  l’école  (témoignage  de
chefs d’entreprise dans les classes…),

L’association est organisée autour de trois catégories de membres adhérents :

• Des membres pour un montant de cotisation de 200 €,
• Des membres engagés  pour  un  montant  de  cotisation  de 300  €  permettant  une

participation aux différentes actions menées par l’AJE 29, 
• Des partenaires pour un montant de cotisation de 3 000 € amenant la signature d’un

contrat de partenariat.

Le détail des catégories citées figure en pièce-jointe (annexe 1).

Le partenariat entre la Communauté et AJE est proposé en cohérence avec le projet de
territoire voté en 2021 et plus particulièrement l’axe stratégique : « Vers un territoire zéro
jeunes chômeurs » pour lequel un plan d’action a été  validé en comité de pilotage du 23
mars 2023. 
Celui-ci a réuni acteurs de l’enseignement, de l’emploi, acteurs économiques institutionnels
et entreprises du territoire.

Aussi,  pour  le  semestre  2023,  il  est  convenu  avec  AJE  de  mettre  en  oeuvre  l’action
suivante :

Organisation  d’une  visite  d’entreprise  sur  le  territoire  de  la  Communauté  destinées  aux
personnes relais  de l’orientation  et  de l’information des jeunes :  enseignants,  conseillers
d’orientation  et  d’insertion,  formateurs,  prescripteurs  de  l’emploi,  acteurs  institutionnels
économiques.

L’objectif  est de faire découvrir  l’entreprise, son histoire,  son environnement économique,
son fonctionnement, ses métiers et les parcours de formation demandés.  
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Cette  première  visite  sur  le  territoire  de  la  CAPLD  aura  lieu  le  mercredi  11  octobre  à
l’entreprise laboratoire Gilbert. 
Ce nouveau rendez-vous à destination des prescripteurs de l’emploi, de l’insertion et des
publics enseignants vient compléter les actions de sensibilisation métiers réalisées jusqu’à
ce jour à destination des publics scolaires : portes ouvertes de l’industrie, interventions de
professionnels dans les classes.

Considérant ces éléments et l’intérêt pour le développement de l’emploi local d’adhérer à
AJE 29, la Communauté d’agglomération sera membre engagé de l’association AJE 29.

La cotisation sera de 300 € par année pour y adhérer.

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,
Vu le projet de territoire de la Communauté d’Agglomération, la grande orientation « réunir
les  conditions  nécessaires  à  l’accueil  et  l’accompagnement  des  entreprises  et
entrepreneurs », l’axe : « vers un territoire zéro jeunes chômeurs »,
Vu les statuts de l’Association Jeunesse et Entreprises du Finistère permettant l’adhésion de
la Communauté d’Agglomération,
Vu l’avis favorable de la Commission attractivité du 11 septembre 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 5 septembre 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article  1 : autorise  l’adhésion à  l’association jeunesse et  entreprises  du Finistère
(AJE),  et  autorise  la  Président  à  signer  les  différents  actes  nécessaires  à  cette
adhésion,
Article 2 : valide le montant de la cotisation fixée à 300 € par année calendaire,
Article 3 : dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget.

#signature#
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